
Observation  212 du 07/03/2023

Madame, Monsieur,
Je suis opposé à ce projet éolien de Brion pour le fait que l'étude écologique de CALIDRIS
est indigente et ne permet ni d'appréhender correctement l'état initial de la biodiversité, ni 
les impacts du projet, ni les effets cumulés pourtant incontestables.
Pour cela, merci de rendre un avis défavorable
Eric MARTINET


